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Décision n°2008-959 du 10 juin 2008 
Ouverture d’une sélection interne de conseiller, niveau II – filière 
conseil à l’emploi et accès à la VIAP sur épreuve de niveau I de 
conseiller adjoint, filière conseil à l’emploi et de technicien appui et 
gestion, filière appui et gestion  
 
Le directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les articles L.311-7 et R.311-4-1 à R.311-4-22 du code du travail, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment son article 7-2, 
  
Vu la décision n°2004-33 du 2 janvier 2004, relative aux conditions pour se présenter aux épreuves 
de sélection interne, 
 
Vu la décision n°2004-627 du 18 mai 2004 instituant la commission chargée de la reconnaissance de 
l'expérience professionnelle attestant d'un niveau comparable aux diplômes exigés pour le 
recrutement dans les différents niveaux d'emplois de l'ANPE, 
 
Vu la décision n°2006-282 du 15 février 2006, relative aux modalités de validation interne de 
compétences et d’acquis professionnel (VIAP sur dossier), abrogeant la décision n°2004-670 du 27 
mai 2004, 
 
Vu la décision n°2008-597 du 31 mars 2008 fixant la durée de services requise en qualité d’agent 
public au sein de l’ANPE des agents n’ayant pas la qualité d’agent statutaire pour se présenter aux 
sélections internes pour l’accès aux niveaux d’emplois II à IVB, 
 
Décide, 
 

Titre 1 – L’ouverture de la sélection interne  

Article 1.1 – L’emploi repère concerné 

L'ANPE ouvre une sélection interne sur épreuves de conseiller (niveau II, filière conseil à l’emploi) 
 
Le nombre de postes offerts à la sélection interne est fixé à 250. La liste des lauréats de la sélection 
interne précédente sera caduque à la date de la première épreuve de cette sélection, soit le 9 
septembre 2008. Les lauréats de la sélection 2007 ne pourront plus postuler en promotion qu’au 
troisième mouvement (forclusion des candidatures en mutation ou promotion : le 5 septembre 2008). 
Les lauréats actuellement en CDD devraient quant à eux être recrutés avant le 9 septembre 2008 sur 
un poste vacant (la liste étant nationale, les recrutements peuvent être opérés France entière). 

Article 1.2 – Les conditions de recevabilité 

Peuvent participer à cette sélection interne :  
 
1.2.1 Les agents statutaires (CDI) occupant les emplois de niveau I de conseiller adjoint (filière 
conseil à l’emploi) et technicien appui et gestion (filière appui et gestion) : 
 
- justifiant de la VIAP sur dossier depuis moins de cinq ans sur l’emploi repère occupé à la date de 
forclusion, soit le 15 juillet 2008, 
- et les agents validés à l’issue de la VIAP sur épreuve qui sera organisée le mardi 9 septembre 2008. 
 
1.2.2 Les agents non statutaires (CDD) occupant à l’ANPE un emploi en CDD relevant du niveau II 
justifiant d’une ancienneté de 18 mois de service effectif dans ce niveau d’emplois (cette durée 
s’apprécie en équivalent temps plein sur les trois dernières années précédant la date de clôture des 
inscriptions).  
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Ces agents doivent par ailleurs justifier d’un diplôme sanctionnant la fin du premier cycle de 
l’enseignement supérieur ou d’un diplôme au moins équivalent, ou d’une expérience professionnelle 
d’une durée minimale de 3 ans. Cette durée minimale est ramenée à 2 ans lorsque le candidat justifie 
d’un diplôme ou titre du niveau immédiatement inférieur à celui du diplôme requis. 
 
Les agents ne justifiant pas du diplôme exigé doivent adresser un dossier de demande de 
reconnaissance de l’expérience professionnelle en même temps que leur fiche d’inscription à la 
sélection interne, pour ceux ne l’ayant pas déjà fait dans le cadre de leur recrutement en CDD. 
 
Les services RH des directions régionales et de la DASECT transmettront à la commission nationale 
de reconnaissance de l’expérience professionnelle les demandes de reconnaissance d'expérience 
professionnelle. La commission examinera les dossiers et vérifiera si les expériences 
professionnelles sont d’un niveau comparable au niveau de diplôme requis. Sous réserve de 
satisfaire à l’ensemble de ces conditions, ces agents sont admis à participer à la sélection interne de 
ce niveau d’emplois. 
 
Les agents non statutaires (CDD) ne sont pas concernés par le dispositif VIAP. 
 

Article 1.3 – L’inscription 

Les candidats transmettent leur fiche d’inscription au service des ressources humaines de leur région 
de rattachement par courrier recommandé ou courrier simple (dans ce dernier cas, aucun accusé de 
réception de leur candidature ne leur sera délivré ; les services régionaux des ressources humaines 
ne pourront pas être tenus responsables des dossiers qui ne leur seraient pas parvenus) le 15 juillet 
2008 au plus tard, le cachet de La Poste faisant foi. Toute fiche d’inscription postée après cette date, 
le cachet de La Poste faisant foi, sera déclarée irrecevable. 
 
Une fiche d’inscription à la sélection interne de conseiller (filière conseil à l’emploi, niveau II) pour les 
agents en CDI et une fiche d’inscription pour les agents en CDD sont disponibles sur l’espace RH 
d’Alice à compter du 16 juin 2008 : 
 
 Pour les agents statutaires (CDI) 
 
- Une fiche d’inscription unique à la sélection interne de conseiller de niveau II et à la VIAP sur 
épreuve de conseiller adjoint et de technicien appui et gestion de niveau I (voir les informations 
concernant la VIAP sur épreuve en titre 2). 
 
Les agents non viappés sur dossier et souhaitant s’inscrire à la VIAP sur épreuve devront le préciser 
expressément. 
 
Les agents déjà viappés sur dossier ou présentant un dossier de VIAP ne sont pas automatiquement 
inscrits à la sélection interne. L’inscription est conditionnée par l’envoi de la fiche d’inscription dans 
les délais. 
 
Les agents justifiant de la validation des compétences et d’acquis professionnels sur dossier (VIAP 
sur dossier) doivent demander s’ils ne l’ont pas déjà fait, l’insertion de leur attestation VIAP dans leur 
dossier individuel au service ressources humaines de leur région. 
 
Les agents qui souhaitent engager une démarche de VIAP sur dossier devront transmettre leur 
dossier de VIAP au plus tard quinze jours avant la date de réunion prévue de la commission régionale 
pour y être étudiés. Les candidats sont invités à prendre connaissance de la date de réunion de la 
commission régionale VIAP de leur région, celle-ci devant se tenir au plus tard le 15 juillet 2008. 
 
En cas de validation par la commission régionale VIAP, leur inscription à la sélection interne sera 
confirmée. 
 

Pour les agents non statutaires (CDD) 
 

- Une fiche d’inscription à la sélection interne de conseiller de niveau II. 
 
Les candidats adressent leur fiche d’inscription complétée, exclusivement par voie postale, en double 
exemplaire au service ressources humaines de leur direction régionale de rattachement. 



Bulletin officiel de l’ANPE – 19 juin 2008 – n° 42 
 
 

 4

 
 

 Titre 2 – L’ouverture de l’évaluation interne des compétences  
et d’acquis professionnels 

Article 2.1 – Les emplois repères concernés 

L’ANPE organise le mardi 9 septembre 2008 une évaluation des compétences et d’acquis 
professionnels sur épreuve (VIAP sur épreuve) pour les agents statutaires occupant les emplois de 
niveau I de conseiller adjoint (filière conseil à l’emploi) et de technicien appui et gestion (filière appui 
et gestion) et qui ne justifieraient pas déjà de la VIAP sur dossier.  
 

Article 2.2 – Les conditions de recevabilité des candidatures 

Les candidats doivent occuper au mardi 15 juillet 2008, date de forclusion, l’emploi de conseiller 
adjoint ou de technicien appui et gestion et justifier d’une ancienneté de quatre ans de service effectif 
dans le niveau d’emplois I. 
 
L’ancienneté acquise dans l’emploi d’origine de conseiller de l’emploi adjoint ou de technicien de 
gestion est assimilée à celle du niveau de transposition de la nouvelle classification des emplois issue 
du décret statutaire du 31 décembre 2003 modifié. Sont déduits dans le calcul de l’ancienneté, les 
périodes de congés non rémunérés exceptés le congé parental dont la durée est reprise pour moitié 
et le congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie pris en compte dans sa totalité (cf. 
décret du 17/01/1986). 
 
Les agents de niveau I bis ne peuvent pas prétendre à la VIAP sur épreuve de niveau I. 
 
Précisions : 
 
Les agents qui présentent une VIAP sur dossier ont également la possibilité de s’inscrire à la VIAP 
sur épreuve de l’emploi qu’ils occupent, s’ils ont l’ancienneté requise (4 ans) à la date de forclusion 
des candidatures de la sélection interne, en le précisant sur la fiche d’inscription.  
 
La réussite à la VIAP sur épreuve autorisant l’agent à se présenter uniquement aux épreuves de 
sélection interne qui suit, l’inscription à la sélection interne est alors enregistrée à titre conservatoire, 
elle sera automatiquement annulée en cas d’échec à la VIAP sur épreuve.  
 
L’inscription à la VIAP sur épreuve sera également annulée si l’agent justifie d’une VIAP sur dossier 
avant la date de la VIAP sur épreuve. 
 

Titre 3 – Les modalités d’organisation de la sélection interne  
et de la VIAP sur épreuve 

Article 3.1 – La vérification de recevabilité des candidatures à la sélection interne 

Le directeur régional ou le directeur de la DASECT pour les agents affectés au siège vérifient que les 
candidats remplissent, à la date de forclusion des candidatures, les conditions requises pour se 
présenter aux épreuves de la sélection interne et le cas échéant à la VIAP sur épreuve (article 1.2). 
Ils vérifient également que la fiche d’inscription a été postée au plus tard le mardi 15 juillet 2008, date 
de forclusion, le cachet de La Poste faisant foi. Aucune dérogation ne sera acceptée. 
 
Sont exclus de la possibilité de se présenter aux épreuves de la sélection interne, les agents en 
congé sans traitement de plus de trois mois en continu à la date de forclusion des candidatures ainsi 
que les agents inscrits à titre conservatoire qui n’auront pas satisfait à la VIAP sur épreuve ou sur 
dossier. 

Article 3.2 - Les épreuves de la sélection interne 

Article 3.2.1 – La nature et la date des épreuves 
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Les épreuves de sélection sont les suivantes : 
 
L’épreuve d’admissibilité (coefficient 2) d’une durée de 1h15 se déroulera le mardi 9 septembre 2008 
en région. 
Il s’agit d’une épreuve composite composée d’exercices permettant de vérifier les habiletés à 
rechercher des informations et à les traiter, la compréhension de textes écrits. Les réponses seront 
formulées sur une grille corrigée par lecture optique. 
 
L’épreuve d’admission (coefficient 3), d’une durée de 55 minutes, se déroulera entre le 15 et le 24 
octobre 2008 en région. Elle est composée de deux exercices : 
 
- une mise en situation professionnelle de 15 minutes, 
- un entretien ciblé sur les habiletés et capacités de l’emploi visé de 40 minutes. 
 
Avant les épreuves, les candidats doivent présenter leur convocation et une pièce d’identité avec 
photographie. 
 
Article 3.2.2 – Les modalités de correction  
 
Pour l’épreuve d’admissibilité, les copies font l’objet d’une correction anonyme par lecture optique.  
 
Seules seront corrigées les copies de l’épreuve d’admissibilité de la sélection interne de niveau II des 
agents candidats à la VIAP sur épreuve de niveau I ayant été validés par le jury national. 
 
Pour l’épreuve d’admission, les candidats passent l’épreuve orale devant les examinateurs d’une 
autre région. 
 
 Article 3.3 - Les exercices de la VIAP sur épreuve 
 
Article 3.3.1 – La nature et la date de l’épreuve 
 
Les exercices de VIAP d’une durée de 2 heures se dérouleront le mardi 9 septembre 2008 en région.  
Il s’agit d’exercices écrits : des traitements de cas et une description de la pratique professionnelle. 
 
Avant les épreuves, les candidats doivent présenter leur convocation et une pièce d’identité avec 
photographie. 
 
Article 3.3.2 – Les modalités d’évaluation des exercices de VIAP 
 
Les exercices écrits font l’objet d’une double évaluation anonyme par des évaluateurs d’une région 
autre que celle d’affectation. En cas de désaccord entre les évaluateurs sur la validation des 
exercices, le jury organise une troisième correction anonyme qui se substitue aux précédentes. 
 

Article 3.4 - Le jury national de la sélection interne et de la VIAP sur épreuve 

Le directeur général de l’ANPE nomme le président du jury national et ses membres. Le jury national 
a pour mission : 
 
Pour la VIAP sur épreuve :  
 
- d’organiser l’évaluation des exercices de la VIAP sur épreuve selon un barème commun à tous les 
candidats, 
- de délibérer et dresser la liste alphabétique des candidats reçus à l’épreuve d’évaluation des 
compétences et d’acquis professionnels (VIAP sur épreuve), d’informer individuellement les candidats 
de leur résultat. 
 
Pour la sélection interne : 
 
- d’organiser la correction de l’épreuve écrite d’admissibilité, 
- de fixer la liste des candidats admissibles, 
- de mener les entretiens d’admission, 
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- de décider d’appliquer une péréquation mathématique aux notes si nécessaire ou de veiller à leur 
harmonisation, 
- de fixer définitivement les notes attribuées aux candidats, les examinateurs proposant des notes 
provisoires, 
- de délibérer et de dresser la liste par ordre alphabétique des candidats admis sur la liste principale 
et, le cas échéant, sur la liste complémentaire, 
- de publier les résultats. 
 
Le président du jury veille à la régularité de toutes les opérations de validation et de sélection. 

Article 3.5 - Les résultats de la VIAP sur épreuve  

Les résultats de la VIAP sur épreuve seront communiqués aux candidats par courrier individuel. 
 

Article 3.6 - Les résultats de la sélection interne 

La décision fixant la liste des lauréats admis à la sélection interne en liste principale et, le cas 
échéant, en liste complémentaire pourra être consultée sur l'espace RH d'Alice et sera affichée dans 
toutes les agences locales pour l’emploi et les directions régionales. Une notification des résultats de 
la sélection interne sera adressée par courrier individuel à tous les candidats. 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 10 juin 2008. 
 

Pour le directeur général, 
par délégation, 

le directeur des affaires sociales de l’emploi  
et des conditions de travail 

M. Rashid 
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Avis Lo du 10 juin 2008  
Avis aux concurrents évincés de la conclusion de marchés publics 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs 
d’emploi de la région Lorraine 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 5312-29, R. 5312-37 et R. 5312-68, 
 
Vu la décision n°2007-815 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 2 juillet 
2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction régionale de 
Lorraine de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés aux BOAMP n°235 B du 5 décembre 2007 
(annonce n°172) et JOUE n°S 237 du 8 décembre 2007 (annonce n°288476) portant sur des 
marchés de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs d’emploi de la région 
Lorraine passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 30 du code des marchés publics,  
 
Avise les concurrents évincés  
 
I -  Par les avis d’appel public à la concurrence susvisés, l’Agence nationale pour l’emploi a lancé, 
selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 30 du code des marchés 
publics, une consultation visant à la conclusion de marchés ayant pour objet la mise en œuvre, 
auprès des demandeurs d'emploi de la région Lorraine, de prestations de services d'insertion 
professionnelle de type "Cible emploi" (CIBLE), "Bilan de compétences approfondi" (BCA), 
"Evaluation des compétences et des capacités professionnelles" (ECCP), "Evaluation préalable à la 
création ou reprise d'entreprise" (EPCE), "Atelier" (ATE), "Stratégie de recherche d'emploi" (STR) et 
"Evaluation par simulation préalable au recrutement / VOCA" (ESPR/VOCA). 
 
La consultation ainsi lancée comprenait 34 lots techniques et géographiques.  
 
Les marchés à conclure prenaient la forme de marchés à bons de commande conclus avec un unique 
titulaire et avec un minimum et un maximum en quantité, définis en nombre de bénéficiaires à 
prendre en charge s'agissant des prestations CIBLE, BCA, ECCP et EPCE, et en nombre de 
sessions à prendre en charge s'agissant des prestations ATE, STR et ESPR/VOCA.  
 
Les marchés étaient à conclure à compter de leur date de notification pour une période ferme courant 
jusqu'au 30 avril 2010, puis reconductibles expressément une fois pour une période d'un an 
calendaire.  
 
II -  Après conduite de la procédure et avis de la commission d’appel d’offres de la direction régionale 
de Lorraine de l’Agence nationale pour l’emploi, les marchés ont été signés par le directeur régional 
de la direction régionale de Lorraine de l’Agence nationale pour l’emploi et notifiés à leurs titulaires 
aux dates mentionnées ci-dessous pour les lots suivants de la consultation :  
 
Lot n°01 – Cible emploi – Bassins ANPE de : Meuse du Nord (55) – Longwy (54) – Briey (54) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°02 – Cible emploi – Bassins ANPE de : Meuse du Sud (55) – Vosges de l'Ouest (88) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 05 mai 2008  
 
Lot n°03 – Cible emploi – Bassins ANPE de : Saint-Dié (88) - Sarrebourg (57) - Communes de 
Sarreguemines et Bitche (57) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°04 – Cible emploi – Bassins ANPE du bassin Houiller (57) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°05 – Cible emploi – Bassins ANPE de Metz (57) (commune d'Hagondange non comprise) 
Date de signature :   28 avril 2008 
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Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°06 – Cible emploi – Bassins ANPE de Nancy (54) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°07 – Cible emploi – Bassins ANPE de : Lunéville (54) - Toul (54) - Pont à Mousson (54) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 2 mai 2008  
 
Lot n°08 – Cible emploi – Bassins ANPE du bassin sidérurgique - Communes rattachées à l'Ale de 
Hagondange 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°09 – Cible emploi – Bassins ANPE d'Epinal (88) - Remiremont (88) - Commune de Gérardmer 
(88) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°10 – Bilan de compétences approfondi – Direction déléguée ANPE de Metz 3 Frontières  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°11 – Bilan de compétences approfondi – Direction déléguée ANPE de Meurthe-et-Moselle Sud  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°12 – Bilan de compétences approfondi – Direction déléguée ANPE de la Meuse  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 5 mai 2008  
 
Lot n°13 – Bilan de compétences approfondi – Direction déléguée ANPE de Moselle Est  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 2 mai 2008  
 
Lot n°14 – Bilan de compétences approfondi – Direction déléguée ANPE des Vosges   
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°15 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : agriculture et pêche - espaces naturels et espaces verts - soins aux animaux  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°16 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : - commerce, vente et grande distribution - hôtellerie, restauration, tourisme, loisirs et 
animation - services à la personne et à la collectivité 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°17 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : construction - bâtiment - travaux publics 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°18 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : industrie - installation et maintenance 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 05 mai 2008 
 
Lot n°19 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : support à l’entreprise 
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Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°20 – Evaluation des compétences et des capacités professionnelles – Direction régionale ANPE 
Lorraine : transport et logistique 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°21 – Evaluation préalable à la création ou reprise d'entreprise – Direction régionale ANPE 
Lorraine  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°22 – Atelier – Direction déléguée ANPE de Metz 3 Frontières 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008 
 
Lot n°23 – Atelier –  Direction déléguée ANPE de Meurthe-et-Moselle Sud 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008 
 
Lot n°24 – Atelier – Direction déléguée ANPE de Meuse 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 2 mai 2008  
 
Lot n°25 – Atelier – Direction déléguée ANPE de Moselle Est 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 5 mai 2008  
 
Lot n°26 – Atelier – Direction déléguée ANPE des Vosges 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°27 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassins ANPE de : Meuse du Nord (55) – Longwy (54) 
– Briey  (54) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 5 mai 2008 
 
Lot n°28 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassins ANPE de : Vosges de l’Ouest (88) – Meuse du 
Sud (55) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 2 mai 2008  
 
Lot n°29 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassins ANPE de : Saint-Dié (88) – Sarrebourg (57) – 
Commune de Sarreguemines (57)  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°30 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassin ANPE de Metz (57) – Commune de Forbach (57) 
–  Commune de Saint Avold (57) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
 
Lot n°31 – Stratégie de recherche d'emploi – Direction déléguée ANPE Meurthe-et-Moselle Sud   
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008 
 
Lot n°32 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassin sidérurgique  (57) – Communes rattachées à 
l’Ale d’Hagondange 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
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Lot n°33 – Stratégie de recherche d'emploi – Bassins ANPE de : Epinal (88) – Remiremont (88) –  
Commune de Gérardmer (88) 
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 30 avril 2008  
Lot n°34 – Evaluation par simulation préalable au recrutement / VOCA – Direction régionale ANPE 
Lorraine  
Date de signature :   28 avril 2008 
Date de notification : 2 mai 2008  
 
III -  Les candidats ont la possibilité de, sur demande expresse de rendez-vous, consulter le marché 
public ainsi conclu dans le cadre du lot considéré de la consultation les jours ouvrés, du lundi au 
vendredi de 14h30 à 16h30, à l’adresse suivante : Direction régionale Lorraine de l’Agence nationale 
pour l’emploi – 6 bis rue de la Saône - BP 61130 - 54523 Laxou. Seules les pièces non couvertes par 
des secrets protégés par la loi sont consultables dans ce cadre. En application de ces dispositions, 
seuls l’acte d’engagement du titulaire (expurgé des coordonnées bancaires ou postales du compte 
sur lequel les sommes dues en exécution du marché sont à verser et à l’exclusion du bordereau des 
prix annexé), le cahier des clauses administratives particulières et le cahier des clauses techniques 
particulières pourront être consultés.  
 
Les demandes de rendez-vous, indiquant le jour et l’heure souhaités du rendez-vous, doivent être 
transmises soit par télécopie au numéro suivant : 03 83 44 77 83,  soit par voie électronique à 
l’adresse suivante : lorpresta.54076@anpe.fr, dans un délai minimum de deux jours francs ouvrés 
avant la date et l’heure souhaités du rendez-vous. Pour des raisons d’organisation matérielle, 
l’Agence nationale pour l’emploi se réserve la possibilité de décliner une première demande de 
rendez-vous. Dans ce cas, elle propose au candidat évincé ayant formulé la demande une nouvelle 
date et une nouvelle heure de rendez-vous. Sauf indisponibilité du candidat évincé, ce nouveau 
rendez-vous a lieu dans les deux jours francs ouvrés suivant le jour de rendez-vous initialement 
souhaité par le candidat.  
 
Les rendez-vous ainsi fixés ont pour seul objet la consultation ci-avant mentionnée : aucun autre 
document ne peut être consulté dans ce cadre ; aucune autre information ne peut être sollicitée dans 
ce cadre.  
 
IV -  La publication du présent avis intervient sans préjudice des dispositions de la loi n°78-753 du 17 
juillet 1978, notamment les dispositions du chapitre Ier de son titre Ier, et de l’article 85 du code des 
marchés publics.  
 
V -  Le présent avis sera publié au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Laxou, le 10 juin 2008. 
 

Jean-Philippe Turcotti, 
directeur régional 

de la direction régionale Lorraine 
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Avis Al du 10 juin 2008  
Avis aux concurrents évincés de la conclusion de marchés publics 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs 
d’emploi de la région Alsace 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 5312-29, R. 5312-37 et R. 5312-68, 
 
Vu la décision n°2007/1019 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés aux BOAMP n°236 B du 7 décembre 2007 
(annonce n° 199) et JOUE n° 237 du 8 décembre 2007 (annonce n° 288543) portant sur des marchés 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs d’emploi de la région Alsace, passés 
selon la procédure adaptée prévue à l’article 30 du code des marchés publics,  
 
Avise les concurrents évincés  
 
I -  Par les avis d’appel public à la concurrence susvisés, l’Agence nationale pour l’emploi a lancé, 
selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 30 du code des marchés 
publics, une consultation visant à la conclusion de marchés ayant pour objet la mise en œuvre, 
auprès des demandeurs d'emploi de la région Alsace, de prestations de services d'insertion 
professionnelle de type "Cible emploi" (CIBLE), "Bilan de compétences approfondi" (BCA), 
"Evaluation des compétences et des capacités professionnelles" (ECCP), "Evaluation préalable à la 
création ou reprise d'entreprise" (EPCE), "Atelier" (ATE), "Stratégie de recherche d'emploi" (STR) et 
"Evaluation par simulation préalable au recrutement / VOCA" (ESPR/VOCA). 
 
La consultation ainsi lancée comprenait 26 lots techniques et/ou géographiques.  
 
Les marchés à conclure prenaient la forme de marchés à bons de commande conclus avec un ou 
plusieurs titulaires et avec un minimum et un maximum en quantité, définis en nombre de 
bénéficiaires à prendre en charge s'agissant des prestations CIBLE, BCA, ECCP et EPCE, et en 
nombre de sessions à prendre en charge s'agissant des prestations ATE, STR et ESPR/VOCA.  
 
Les marchés étaient à conclure à compter de leur date de notification pour une période ferme courant 
jusqu'au 30 avril 2010, puis reconductibles expressément une fois pour une période d'un an 
calendaire.  
 
II -  Après conduite de la procédure et avis de la commission d’appel d’offres de la direction régionale  
Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, les marchés ont été signés par le directeur régional de la 
direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi et notifiés à leurs titulaires aux dates 
mentionnées ci-dessous pour les lots suivants de la consultation :  
 
Lot n° 1 - CIBLE – DDA Strasbourg 
Date de signature : 05/05/2008, 06/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008, 09/05/2008 
 
Lot n° 2 - CIBLE – ALE Haguenau, Wissembourg et Saverne 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 3 - CIBLE – ALE Molsheim et Sélestat 
Date de signature : 05/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008 
 
Lot n° 4 - CIBLE – 3 ALE Mulhouse  
Date de signature : 05/05/2008, 06/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008, 09/05/2008 
 
Lot n° 5 - CIBLE – Ale Saint-Louis, Altkirch et Thann 
Date de signature : 05/05/2008, 06/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008,16/05/2008 
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Lot n° 6 – CIBLE – Ale Guebwiller et Colmar 
Date de signature : 05/05/2008, 06/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008, 09/05/2008 
 
Lot n° 7 - BCA – Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 8 – BCA – Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 9- ECCP  Domaine du commerce, vente et grande distribution - Département du Bas-Rhin plus 
canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 13/05/2008 
 
Lot n° 10- ECCP Domaine de la construction, du bâtiment et travaux publics, de l’installation et 
maintenance - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 11 – ECCP Domaine de l’hôtellerie, du tourisme, des loisirs et animation, des services à la 
personne et à la collectivité - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 12 – ECCP Domaine des métiers support à l’entreprise - Département du Bas-Rhin plus canton 
de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 13 - ECCP domaine des métiers du transport et de la logistique - Département du Bas-Rhin 
plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 14 - ECCP  Domaine du commerce, vente et grande distribution - Département du Haut-Rhin 
moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 15 - ECCP Domaine de la construction, du bâtiment et travaux publics, de l’installation et 
maintenance - Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 16 – ECCP Domaine de l’hôtellerie, du tourisme, des loisirs et animation, des services à la 
personne et à la collectivité - Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 17 - ECCP Domaine des métiers support à l’entreprise - Département du Haut-Rhin moins 
canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 18 - ECCP domaine des métiers du transport et de la logistique - Département du Haut-Rhin 
moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 09/05/2008 
 
Lot n° 19 – EPCE - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 05/05/2008 
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Date de notification : 07/05/2008 
 
Lot n° 20 - EPCE - Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 13/05/2008 
 
Lot n° 21 - ATE - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 05/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008 
 
Lot n° 22 - ATE - Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 05/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008 
 
Lot n° 23 - STR - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 05/05/2008 
Date de notification : 07/05/2008 
 
Lot n° 24 - STR - Département du Haut-Rhin moins canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 05/05/2008 
Date de notification : 13/05/2008 
 
Lot n° 25 – ESPR/VOCA - Département du Bas-Rhin plus canton de Sainte-Marie 
Date de signature : 06/05/2008 
Date de notification : 15/05/2008 
 
III -  Les candidats ont la possibilité, sur demande expresse de rendez-vous, de consulter le marché 
public ainsi conclu dans le cadre du lot considéré de la consultation les jours ouvrés, du lundi au 
vendredi de 14h30 à 16h30, à l’adresse suivante : Direction régionale Alsace de l’Agence nationale 
pour l’emploi – Service APS - 8 rue Sainte-Marguerite – 67082 Strasbourg Cedex. Seules les pièces 
non couvertes par des secrets protégés par la loi sont consultables dans ce cadre. En application de 
ces dispositions, seuls l’acte d’engagement du titulaire (expurgé des coordonnées bancaires ou 
postales du compte sur lequel les sommes dues en exécution du marché sont à verser et à 
l’exclusion du bordereau des prix annexé), le cahier des clauses administratives particulières et le 
cahier des clauses techniques particulières pourront être consultés.  
 
Les demandes de rendez-vous, indiquant le jour et l’heure souhaités du rendez-vous, doivent être 
transmises soit par télécopie au numéro suivant : 03 88 52 29 10, soit par voie électronique à 
l’adresse suivante : alsacepresta.67006@anpe.fr, dans un délai minimum de deux jours francs ouvrés 
avant la date et l’heure souhaités du rendez-vous. Pour des raisons d’organisation matérielle, 
l’Agence nationale pour l’emploi se réserve la possibilité de décliner une première demande de 
rendez-vous. Dans ce cas, elle propose au candidat évincé ayant formulé la demande une nouvelle 
date et une nouvelle heure de rendez-vous. Sauf indisponibilité du candidat évincé, ce nouveau 
rendez-vous a lieu dans les deux jours francs ouvrés suivant le jour de rendez-vous initialement 
souhaité par le candidat.  
 
Les rendez-vous ainsi fixés ont pour seul objet la consultation ci-avant mentionnée : aucun autre 
document ne peut être consulté dans ce cadre ; aucune autre information ne peut être sollicitée dans 
ce cadre.  
 
IV -  La publication du présent avis intervient sans préjudice des dispositions de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978, notamment les dispositions du chapitre Ier de son titre Ier, et de l’article 85 du code des 
marchés publics.  
 
V -  Le présent avis sera publié au Bulletin Officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
 
Fait à Strasbourg, le 10 juin 2008. 
 
 
 

Pierre-Yves Leclercq,  
directeur régional  

de la direction régionale Alsace 
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Avis Br du 11 juin 2008  
Avis aux concurrents évincés de la conclusion de marchés publics 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs 
d’emploi de la région Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 5312-29, R. 5312-37 et R. 5312-68, 
 
Vu la décision n°2007-1021 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés aux BOAMP n°231B du 30 novembre 2007 
(annonce n°141) et JOUE n°S232 du 1er décembre 2007 (annonce n°282910) portant sur des 
marchés de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs d’emploi de la région 
Bretagne, passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 30 du code des marchés publics,  
 
Avise les concurrents évincés  
 
I -  Par les avis d’appel public à la concurrence susvisés, l’Agence nationale pour l’emploi a lancé, 
selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 30 du code des marchés 
publics, une consultation visant à la conclusion de marchés ayant pour objet la mise en œuvre, 
auprès des demandeurs d'emploi de la région Bretagne, de prestations de services d'insertion 
professionnelle de type "Cible emploi" (CIBLE), "Bilan de compétences approfondi" (BCA), 
"Evaluation des compétences et des capacités professionnelles" (ECCP), "Evaluation préalable à la 
création ou reprise d'entreprise" (EPCE), "Atelier" (ATE) et "Stratégie de recherche d'emploi" (STR). 
 
La consultation ainsi lancée comprenait 74 lots techniques et/ou géographiques.  
 
Les marchés à conclure prenaient la forme de marchés à bons de commande conclus avec un unique 
titulaire et avec un minimum et un maximum en quantité, définis en nombre de bénéficiaires à 
prendre en charge s'agissant des prestations CIBLE, BCA, ECCP et EPCE, et en nombre de 
sessions à prendre en charge s'agissant des prestations ATE et STR. 
 
Les marchés étaient à conclure à compter de leur date de notification pour une période ferme courant 
jusqu'au 30 avril 2010, puis reconductibles expressément une fois pour une période d'un an 
calendaire.  
 
II -  Après conduite de la procédure et avis de la commission d’appel d’offres de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, les marchés ont été signés par le directeur régional de 
la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi et notifiés à leurs titulaires aux 
dates mentionnées ci-dessous pour les lots suivants de la consultation :  
 
Lot n°1 - CIBLE – Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°2 - CIBLE – Direction déléguée ANPE du Finistère Nord 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°3 – CIBLE - Direction déléguée ANPE du Finistère Sud 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 23/05/2008 
 
Lot n°4 - CIBLE – Direction déléguée ANPE de l’Ille-et-Vilaine  
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°5 - CIBLE – Direction déléguée ANPE de Rennes 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
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Lot n°6 - CIBLE –  Direction déléguée ANPE du Morbihan 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°7 - BCA - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°8 - BCA - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°9 - BCA - Direction déléguée ANPE du Finistère Sud 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 23/05/2008 
 
Lot n°10 - BCA - Direction déléguée ANPE de l’Ille-et-Vilaine  
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°11 - BCA - Direction déléguée ANPE de Rennes 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°12 - BCA - Direction déléguée ANPE du Morbihan 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
Lot n°13 - EPCE - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°14 - EPCE - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord  
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°16 - EPCE - Direction déléguée ANPE de l’Ille-et-Vilaine 
Date de signature : 20/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°17 - EPCE - Direction déléguée ANPE de Rennes 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°18 - EPCE - Direction déléguée ANPE du Morbihan 
Date de signature : 24/05/2008 
Date de notification : 26/05/2008 
 
Lot n°19 - ATE - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°20 - ATE - Direction déléguée ANPE du Finistère Sud 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 23/05/2008 
 
Lot n°21 - ATE - Direction déléguée ANPE de Rennes 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°22 - ATE - Direction déléguée ANPE du Morbihan 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
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Lot n°23 - ATE - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°24 - ATE - Direction déléguée ANPE de l’Ille-et-Vilaine 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°25 - STR - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°26 - STR - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°28 - STR - Direction déléguée ANPE de l’Ille-et-Vilaine 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°30 - STR - Direction déléguée ANPE du Morbihan 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°33 - ECCP - Directions déléguées ANPE des Côtes d’Armor, du Finistère Nord, d’Ille-et-Vilaine, 
de Rennes et du Morbihan : Domaine C : banque, assurance et immobilier 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°35 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor - Domaine D : commerce, vente et 
grande distribution 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°36 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor : Domaine E : communication, média 
et multimédia et Domaine M : support à l’entreprise 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°37 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor : Domaine F : construction, BTP 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°38 - ATE – : ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor : Domaine G : hôtellerie 
restauration, tourisme, loisirs et animation 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°39 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor : Domaine H : industrie & Domaine I : 
installation et maintenance 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°40 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor - Domaine K : service à la personne 
et à la collectivité et Domaine J : santé 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°41 - ECCP - Direction déléguée ANPE des Côtes d’Armor : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
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Lot n°43 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord : Domaine F : construction, BTP 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°44 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord : Domaine H : industrie et Domaine I : 
installation et maintenance 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°45 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord : Domaine K : service à la personne et 
à la collectivité 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°46 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord : Domaine M : support à l’entreprise 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°47 : ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Nord : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
Lot n°55 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Finistère Sud : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
Lot n°57 - ECCP - Direction déléguée ANPE d’Ille-et-Vilaine : Domaine D : commerce, vente et 
grande distribution et Domaine G : hôtellerie, restauration, tourisme, loisirs et animation et Domaine K 
: service à la personne et collectivités et Domaine J : santé 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°58 - ECCP - Direction déléguée ANPE d’Ille-et-Vilaine : Domaine E : communication, média et 
multimédia et Domaine M : support à l’entreprise 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 21/05/2008 
 
Lot n°60 - ECCP - Direction déléguée ANPE d’Ille-et-Vilaine : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
Lot n°61 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine D : commerce, vente et grande 
distribution 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°62 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine E : communication, média et 
multimédia et Domaine M : support à l’entreprise 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°63 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine F : construction, BTP 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°64 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine G : hôtellerie, restauration, 
tourisme, loisirs et animation 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°66 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine K : service à la personne et à la 
collectivité 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
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Lot n°67 - ECCP - Direction déléguée ANPE de Rennes : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
Lot n°68 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Morbihan : Domaine D : commerce, vente et grande 
distribution 
Date de signature : 24/05/2008 
Date de notification : 26/05/2008 
 
Lot n°69 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Morbihan : Domaine F : construction, BTP 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°70 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Morbihan : Domaine G : hôtellerie, restauration, 
tourisme, loisirs et animation 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 20/05/2008 
 
Lot n°73 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Morbihan : Domaine E : communication, média et 
multimédia et Domaine M : support à l’entreprise 
Date de signature : 24/05/2008 
Date de notification : 26/05/2008 
 
Lot n°74 - ECCP - Direction déléguée ANPE du Morbihan : Domaine N : transport et logistique 
Date de signature : 19/05/2008 
Date de notification : 22/05/2008 
 
III -  Les candidats ont la possibilité de, sur demande expresse de rendez-vous, consulter le marché 
public ainsi conclu dans le cadre du lot considéré de la consultation les jours ouvrés, du lundi au 
vendredi de 14h30 à 16h30, à l’adresse suivante : Direction régionale de Bretagne de l’Agence 
nationale pour l’emploi – 1 place du Maréchal Juin – CS 21215 - 35012 Rennes Cedex. Seules les 
pièces non couvertes par des secrets protégés par la loi sont consultables dans ce cadre. En 
application de ces dispositions, seuls l’acte d’engagement du titulaire (expurgé des coordonnées 
bancaires ou postales du compte sur lequel les sommes dues en exécution du marché sont à verser 
et à l’exclusion du bordereau des prix annexé), le cahier des clauses administratives particulières et 
le cahier des clauses techniques particulières pourront être consultés.  
 
Les demandes de rendez-vous, indiquant le jour et l’heure souhaités du rendez-vous, doivent être 
transmises soit par télécopie au numéro suivant : 02.99.67.44.81. soit par voie électronique à 
l’adresse suivante : bretagne.aps@anpe.fr, dans un délai minimum de deux jours francs ouvrés avant 
la date et l’heure souhaités du rendez-vous. Pour des raisons d’organisation matérielle, l’Agence 
nationale pour l’emploi se réserve la possibilité de décliner une première demande de rendez-vous. 
Dans ce cas, elle propose au candidat évincé ayant formulé la demande une nouvelle date et une 
nouvelle heure de rendez-vous. Sauf indisponibilité du candidat évincé, ce nouveau rendez-vous a 
lieu dans les deux jours francs ouvrés suivant le jour de rendez-vous initialement souhaité par le 
candidat.  
 
Les rendez-vous ainsi fixés ont pour seul objet la consultation ci-avant mentionnée : aucun autre 
document ne peut être consulté dans ce cadre ; aucune autre information ne peut être sollicitée dans 
ce cadre.  
 
IV -  La publication du présent avis intervient sans préjudice des dispositions de la loi n°78-753 du 17 
juillet 1978, notamment les dispositions du chapitre Ier de son titre Ier, et de l’article 85 du code des 
marchés publics.  
 
V -  Le présent avis sera publié au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Rennes, le 11 juin 2008. 
 

Gérard Mutelet,  
directeur régional  

de la direction régionale Bretagne 
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Avis R.Al du 13 juin 2008  
Avis aux concurrents évincés de la conclusion de marchés publics 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs 
d’emploi de la région Rhône-Alpes 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 5312-29, R. 5312-37 et R. 5312-68, 
 
Vu la décision n°2007/822 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 2 juillet 
2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction régionale 
Rhône Alpes de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés aux BOAMP n°233B du 4 décembre 2007 
(annonce n°268) et JOUE n° S234 du 5 décembre 2007 (annonce n° 285258) portant sur des 
marchés de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs d’emploi de la région 
Rhône-Alpes, passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 30 du code des marchés publics,  
 
Avise les concurrents évincés  
 
I -  Par les avis d’appel public à la concurrence susvisés, l’Agence nationale pour l’emploi a lancé, 
selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 30 du code des marchés 
publics, une consultation visant à la conclusion de marchés ayant pour objet la mise en œuvre, 
auprès des demandeurs d'emploi de la région Rhône-Alpes, de prestations de services d'insertion 
professionnelle de type "Cible emploi" (CIBLE), "Bilan de compétences approfondi" (BCA), 
"Evaluation des compétences et des capacités professionnelles" (ECCP), "Evaluation préalable à la 
création ou reprise d'entreprise" (EPCE), "Atelier" (ATE), "Stratégie de recherche d'emploi" (STR) et 
"Evaluation par simulation préalable au recrutement / VOCA" (ESPR/VOCA). 
 
La consultation ainsi lancée comprenait 45 lots techniques et/ou géographiques.  
 
Les marchés à conclure prenaient la forme de marchés à bons de commande conclus avec un unique 
titulaire et avec un minimum et un maximum en quantité, définis en nombre de bénéficiaires à 
prendre en charge s'agissant des prestations CIBLE, BCA, ECCP et EPCE, et en nombre de 
sessions à prendre en charge s'agissant des prestations ATE, STR et ESPR/VOCA.  
 
Les marchés étaient à conclure à compter de leur date de notification pour une période ferme courant 
jusqu'au 30 avril 2010, puis reconductibles expressément une fois pour une période d'un an 
calendaire.  
 
II -  Après conduite de la procédure et avis de la commission d’appel d’offres de la direction régionale 
Rhône-Alpes de l’Agence nationale pour l’emploi, les marchés ont été signés par le directeur régional 
de la direction régionale Rhône-Alpes de l’Agence nationale pour l’emploi et notifiés à leurs titulaires 
aux dates mentionnées ci-dessous pour les lots suivants de la consultation :  
 
Lot n° 1 - Cible emploi - Ain 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 2 - Cible emploi - Drôme Ardèche 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 3 - Cible emploi – Haute-Savoie 
Date de signature : 06/5/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 4 - Cible emploi – Isère 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 19/05/08 
 
Lot n° 5 - Cible emploi – Loire 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 09/05/08 
 
Lot n° 6 - Cible emploi – Rhône 
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Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 19/05/08 
 
Lot n° 7 - Cible Emploi – Savoie 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 8 - BCA – Ain 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 9 - BCA - Drôme Ardèche 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 10 - BCA – Haute-Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 09/05/08 
 
Lot n° 11 - BCA – Isère 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 12 - BCA – Loire 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 13 - BCA – Rhône 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 19/05/08 
 
Lot n° 14 - BCA – Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/06/08 
 
Lot n° 15 - ECCP - Agriculture et espaces verts 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/06/08 
 
Lot n° 16 - ECCP - Banque assurance … 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 17 - ECCP – BTP 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 18 - ECCP – Spectacle 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 19 - ECCP - HCRB tourisme loisirs 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 20 - ECCP - Industrie maintenance 
Date de signature : 09/06/08 
Date de notification : 10/06/08 
 
Lot n° 21 - ECCP - Santé service à la personne et collectivité 
Date de signature : 09/06/08 
Date de notification : 11/06/08 
 
Lot n° 22 - ECCP - Support à l'entreprise et com 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
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Lot n° 23 - ECCP - transport logistique 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 09/05/08 
 
Lot n° 24 - EPCE – Ain 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 25 - EPCE - Drôme Ardèche 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 10/05/08 
 
Lot n° 26 - EPCE – Haute-Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 09/05/08 
 
Lot n° 27 - EPCE – Isère 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 28 - EPCE – Loire 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 29 - EPCE – Rhône 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 30 - EPCE – Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 31 - ATE – Ain 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 32 - ATE - Drôme Ardèche 
Infructueux 
 
Lot n° 33 - ATE – Haute-Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 34 - ATE – Isère 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 35 - ATE – Loire 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 36 - ATE – Rhône 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 37 - ATE – Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 38 - STR – Ain 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 39 - STR - Drôme Ardèche 
Date de signature : 06/05/08 
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Date de notification : 16/05/08 
 
Lot n° 40 - STR - Haute-Savoie 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 41 - STR – Isère 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 42 - STR – Loire 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
Lot n° 43 - STR – Rhône 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 13/05/08 
 
Lot n° 44 - STR – Savoie 
Date de signature : 16/05/08 
Date de notification : 20/05/08 
 
Lot n° 45 - ESPR/VOCA 
Date de signature : 06/05/08 
Date de notification : 07/05/08 
 
III -  Les candidats ont la possibilité de, sur demande expresse de rendez-vous, consulter le marché 
public ainsi conclu dans le cadre du lot considéré de la consultation les jours ouvrés, du lundi au 
vendredi de 14h30 à 16h30, à l’adresse suivante : direction régionale Rhône-Alpes de l’Agence 
nationale pour l’emploi – 6 avenue du château de Gerland - 69364 Lyon cedex 07. Seules les pièces 
non couvertes par des secrets protégés par la loi sont consultables dans ce cadre. En application de 
ces dispositions, seuls l’acte d’engagement du titulaire (expurgé des coordonnées bancaires ou 
postales du compte sur lequel les sommes dues en exécution du marché sont à verser et à 
l’exclusion du bordereau des prix annexé), le cahier des clauses administratives particulières et le 
cahier des clauses techniques particulières pourront être consultés.  
 
Les demandes de rendez-vous, indiquant le jour et l’heure souhaités du rendez-vous, doivent être 
transmises soit par télécopie au numéro suivant : 04.72.73.69.40 soit par voie électronique à 
l’adresse suivante : ralpes.marches-pres@anpe.fr, dans un délai minimum de deux jours francs 
ouvrés avant la date et l’heure souhaités du rendez-vous. Pour des raisons d’organisation matérielle, 
l’Agence nationale pour l’emploi se réserve la possibilité de décliner une première demande de 
rendez-vous. Dans ce cas, elle propose au candidat évincé ayant formulé la demande une nouvelle 
date et une nouvelle heure de rendez-vous. Sauf indisponibilité du candidat évincé, ce nouveau 
rendez-vous a lieu dans les deux jours francs ouvrés suivant le jour de rendez-vous initialement 
souhaité par le candidat.  
 
Les rendez-vous ainsi fixés ont pour seul objet la consultation ci-avant mentionnée : aucun autre 
document ne peut être consulté dans ce cadre ; aucune autre information ne peut être sollicitée dans 
ce cadre.  
 
IV -  La publication du présent avis intervient sans préjudice des dispositions de la loi n°78-753 du 17 
juillet 1978, notamment les dispositions du chapitre Ier de son titre Ier, et de l’article 85 du code des 
marchés publics.  
 
V -  Le présent avis sera publié au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Lyon, le 13 juin 2008. 
 
 
 
 

Patrick Lescure,  
directeur régional  

de la direction régionale Rhône-Alpes 
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Avis N.PdC du 16 juin 2008  
Avis aux concurrents évincés de la conclusion de marchés publics 
de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs 
d’emploi de la région Nord-Pas-de-Calais 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 5312-29, R. 5312-37 et R. 5312-68, 
 
Vu la décision n° 2007/817 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 2 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Nord-Pas-de-Calais de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu les avis d’appel public à la concurrence publiés aux BOAMP n° 233 B du 4 décembre 2007 
(annonce n° 256) et JOUE n° S234 du 5 décembre 2007 (annonce n° 285273) portant sur des 
marchés de services d’insertion professionnelle auprès des demandeurs d’emploi de la région Nord-
Pas-de-Calais, passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 30 du code des marchés publics,  
 
Avise les concurrents évincés  
 
I -  Par les avis d’appel public à la concurrence susvisés, l’Agence nationale pour l’emploi a lancé, 
selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 30 du code des marchés 
publics, une consultation visant à la conclusion de marchés ayant pour objet la mise en œuvre, 
auprès des demandeurs d'emploi de la région Nord-Pas-de-Calais, de prestations de services 
d'insertion professionnelle de type "Cible emploi" (CIBLE), "Bilan de compétences approfondi" (BCA), 
"Evaluation des compétences et des capacités professionnelles" (ECCP), "Evaluation préalable à la 
création ou reprise d'entreprise" (EPCE), "Atelier" (ATE), "Stratégie de recherche d'emploi" (STR) et 
"Evaluation par simulation préalable au recrutement / VOCA" (ESPR/VOCA). 
 
La consultation ainsi lancée comprenait 84 lots techniques et/ou géographiques.  
 
Les marchés à conclure prenaient la forme de marchés à bons de commande conclus avec un ou 
plusieurs Titulaires et avec un minimum et un maximum en quantité, définis en nombre de 
bénéficiaires à prendre en charge s'agissant des prestations CIBLE, BCA, ECCP et EPCE, et en 
nombre de sessions à prendre en charge s'agissant des prestations ATE, STR et ESPR/VOCA. 
 
Les marchés étaient à conclure à compter de leur date de notification pour une période ferme courant 
jusqu'au 30 avril 2010, puis reconductibles expressément une fois pour une période d'un an 
calendaire.  
 
II -  Après conduite de la procédure et avis de la commission d’appel d’offres de la direction régionale 
Nord-Pas-de-Calais de l’Agence nationale pour l’emploi, les marchés ont été signés par le directeur 
régional de la direction régionale Nord-Pas-de-Calais de l’Agence nationale pour l’emploi et notifiés à 
leurs titulaires aux dates mentionnées ci-dessous pour les lots suivants de la consultation :  
 
Lot n° 1 – CIBLE - Direction déléguée Artois Ternois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 2 – CIBLE - Bassin de Lens 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 3 - CIBLE - Bassin de Béthune 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 4 – CIBLE - Bassin de Flandre maritime 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 5 – CIBLE - Bassin Flandre intérieure 
Date de signature : 16 mai 2008  
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Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 6 – CIBLE - Bassin du Valenciennois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 7 – CIBLE - Bassin du Cambrésis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 8 - CIBLE – Zone géographique de compétences des agences locales de La Madeleine, de 
Seclin, de Villeneuve-d’Ascq 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 22 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 9 - CIBLE - Zone géographique de compétences des agences locales de Lille Bleuets, Lille 
Fives, Lille Moulins, Lille Postes, Lille Lomme, Lille Hellemmes, de l’espace cadres régional 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 22 mai 2008 – 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 10 - CIBLE - Zone géographique de compétences des agences locales d’Armentières et 
Haubourdin-les-Weppes 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 11 - CIBLE – Bassin de Montreuil 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 22 mai 2008 
  
Lot n° 12 - CIBLE - Bassin du Boulonnais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 13 - CIBLE – Bassin du Calaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 14 - CIBLE – Bassin de Saint-Omer 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 15 - CIBLE – Direction déléguée Sambre Avesnois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 16 - CIBLE –Bassin du Douaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 17 - CIBLE - Zone géographique de compétences des agences locales d’Halluin, Tourcoing 
Gand, Tourcoing Chanzy 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 18 - CIBLE - Zone géographique de compétences des agences locales de Wattrelos, Roubaix 
Alma, Roubaix Sud 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 19 - BCA - Direction déléguée Artois Ternois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
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Lot n° 20 - BCA - Bassin de Lens 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 21 - BCA - Bassin de Béthune 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 22 - BCA - Bassin de Flandre maritime 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 23 - BCA - Bassin de Flandre intérieure 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 24 - BCA - Bassin du Valenciennois  
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 25 - BCA - Bassin du Cambrésis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 26 - BCA - Zone géographique de compétences des agences locales de La Madeleine, de 
Seclin, de Villeneuve-d’Ascq, Lille Bleuets, Lille Fives, Lille Moulins, Lille Postes, Lille Lomme, Lille 
Hellemmes, de l’espace cadres régional 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 27 - BCA - Zone géographique de compétences des agences locales d’Armentières et 
Haubourdin-les-Weppes 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 28 - BCA – Bassin de Montreuil 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 29 - BCA – Bassin du Boulonnais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 30 - BCA – Bassin du Calaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 31 - BCA – Bassin de Saint-Omer  
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 32 - BCA - Direction déléguée Sambre Avesnois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 33 - BCA – Bassin du Douaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 34 - BCA – Bassin du versant Nord Est 
Date de signature : 16 mai 2008  
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Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 35 - ECCP – Domaine D - Commerce, vente et grande distribution – Région Nord-Pas-de-
Calais 
Date de signature : 30 mai 2008  
Dates de notification : 2 juin 2008 - 5 juin 2008 
 
Lot n° 36 - ECCP – Domaine E - Communication, média et multimédia - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
  
 
Lot n° 37 - ECCP – Domaine F - Construction, bâtiment et travaux publics - Région Nord-Pas-de-
Calais 
Date de signature : 16 mai 2008 
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 38 - ECCP – Domaine G - Hôtellerie-restauration, tourisme, loisirs et animation - Région Nord-
Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 22 mai 2008 
 
Lot n° 39 - ECCP – Domaine H - Industrie - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 40 - ECCP – Domaine I - Installation et maintenance - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 41 - ECCP – Domaine K - Services à la personne et à la collectivité - Région Nord-Pas-de-
Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 42 - ECCP – Domaine L - Spectacle - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 43 - ECCP – Domaine M - Support à l’entreprise - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 44 - ECCP – Domaine N - Transport et logistique - Région Nord-Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 45 - EPCE – Direction déléguée Centre Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 46 - EPCE - Bassin de Flandre maritime 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 47 - EPCE - Bassin de Flandre intérieure 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 48 - EPCE – Direction déléguée Hainaut Cambrésis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
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Lot n° 49 - EPCE – Direction déléguée Lille 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 50 - EPCE – Direction déléguée Littoral Pas-de-Calais 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 51 - EPCE – Direction déléguée Sambre Avesnois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 52 - EPCE – Direction déléguée Roubaix Tourcoing Douai 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 53 - ATE – Direction déléguée Artois Ternois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 54 - ATE – Bassin de Lens 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 20 mai 2008 
 
Lot n° 55 - ATE – Bassin de Béthune 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 56 - ATE – Bassin Flandre maritime 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 23 mai 2008 
 
Lot n° 57 - ATE – Bassin de Flandre intérieure 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 58 - ATE – Bassin du Valenciennois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 22 mai 2008 
 
Lot n° 59 - ATE – Bassin du Cambrésis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 60 - ATE - Zone géographique de compétences des agences locales de La Madeleine, de 
Seclin, de Villeneuve-d’Ascq, Lille Bleuets, Lille Fives, Lille Moulins, Lille Postes, Lille Lomme, Lille 
Hellemmes, de l’espace cadres régional 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 61 - ATE - Zone géographique de compétences des agences locales d’Armentières et 
Haubourdin-les-Weppes 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 62 - ATE – Bassin de Montreuil 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 63 - ATE – Bassin du Boulonnais 
Date de signature : 16 mai 2008  
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Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 64 - ATE – Bassin du Calaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 23 mai 2008 
 
Lot n° 65 - ATE – Bassin de Saint-Omer 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 21 mai 2008 – 23 mai 2008 
 
Lot n° 66 - ATE – Direction déléguée Sambre Avesnois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 67 - ATE – Bassin du Douaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 68 - ATE – Bassin du versant Nord Est 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 69 - STR - Direction déléguée Artois Ternois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 22 mai 2008 
 
Lot n° 70 - STR – Bassin de Lens 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 71 - STR – Bassin de Béthune 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 72 - STR – Bassin de Flandre maritime 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 23 mai 2008 
 
Lot n° 73 - STR – Bassin de Flandre intérieure 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 74 - STR – Direction déléguée Hainaut Cambrésis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 22 mai 2008 
 
Lot n° 75 - STR - Zone géographique de compétences des agences locales de La Madeleine, de 
Seclin, de Villeneuve-d’Ascq, Lille Bleuets, Lille Fives, Lille Moulins, Lille Postes, Lille Lomme, Lille 
Hellemmes, de l’espace cadres régional 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 76 - STR - Zone géographique de compétences des agences locales d’Armentières et 
Haubourdin-les-Weppes 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 77 - STR – Bassin de Montreuil 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 78 - STR – Bassin du Boulonnais 



Bulletin officiel de l’ANPE – 19 juin 2008 – n° 42 
 
 

 29

Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 21 mai 2008 
 
Lot n° 79 - STR – Bassin du Calaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 23 mai 2008 
 
Lot n° 80 - STR – Bassin de Saint-Omer 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 81 - STR – Direction déléguée Sambre Avesnois 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 22 mai 2008 
 
Lot n° 82 - STR – Bassin du Douaisis 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
Lot n° 83 - STR – Bassin du versant Nord Est 
Date de signature : 16 mai 2008  
Dates de notification : 20 mai 2008 – 21 mai 2008 
 
Lot n° 84 - ESPR/VOCA – Région Nord-Pas-de-Calais de l’ANPE 
Date de signature : 16 mai 2008  
Date de notification : 20 mai 2008 
 
III -  Les candidats ont la possibilité de, sur demande expresse de rendez-vous, consulter le marché 
public ainsi conclu dans le cadre du lot considéré de la consultation les jours ouvrés, du lundi au 
vendredi de 9h30 à 11h30, à l’adresse suivante : Direction régionale Nord-Pas-de-Calais de l’Agence 
nationale pour l’emploi – 10 rue de l’Abbé STAHL – 59700 Marcq-en-Baroeul. Seules les pièces non 
couvertes par des secrets protégés par la loi sont consultables dans ce cadre. En application de ces 
dispositions, seuls l’acte d’engagement du titulaire (expurgé des coordonnées bancaires ou postales 
du compte sur lequel les sommes dues en exécution du marché sont à verser et à l’exclusion du 
bordereau des prix annexé), le cahier des clauses administratives particulières et le cahier des 
clauses techniques particulières pourront être consultés.  
 
Les demandes de rendez-vous, indiquant le jour et l’heure souhaités du rendez-vous, doivent être 
transmises soit par télécopie au numéro suivant : 03.20.42.52.97 soit par voie électronique à 
l’adresse suivante : marchepresta.npc@anpe.fr, dans un délai minimum de deux jours francs ouvrés 
avant la date et l’heure souhaités du rendez-vous. Pour des raisons d’organisation matérielle, 
l’Agence nationale pour l’emploi se réserve la possibilité de décliner une première demande de 
rendez-vous. Dans ce cas, elle propose au candidat évincé ayant formulé la demande une nouvelle 
date et une nouvelle heure de rendez-vous. Sauf indisponibilité du candidat évincé, ce nouveau 
rendez-vous a lieu dans les deux jours francs ouvrés suivant le jour de rendez-vous initialement 
souhaité par le candidat.  
 
Les rendez-vous ainsi fixés ont pour seul objet la consultation ci-avant mentionnée : aucun autre 
document ne peut être consulté dans ce cadre ; aucune autre information ne peut être sollicitée dans 
ce cadre.  
 
IV -  La publication du présent avis intervient sans préjudice des dispositions de la loi n°78-753 du 17 
juillet 1978, notamment les dispositions du chapitre Ier de son titre Ier, et de l’article 85 du code des 
marchés publics.  
 
V -  Le présent avis sera publié au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Marcq-en-Baroeul, le 16 juin 2008. 
 

Catherine d’Herve 
directrice régionale  

de la direction régionale Nord-Pas-de-Calais 
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